
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉLÉGATION AU CADRE DE VIE 
Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme 
Autorisations de voirie  

 
 

 

       Saint-Martin, le 12 septembre 2023 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

  

 

Fermeture exceptionnelle du service des Autorisations de Voirie du jeudi 14 

au mercredi 20 septembre 2023 (inclus). 
 

 

A l’occasion d’une réorganisation et de la mise à jour des données du service, le service des 

Autorisations de voirie sera exceptionnelle fermé du 14 au 20 septembre 2023. 

 

Vous pouvez continuer à envoyer vos demandes par mail à l’adresse suivante : 

 

- voirie@com-saint-martin.fr 

 

Le service rouvrira ses portes le jeudi 21 septembre 2023 aux horaires habituels. 

 

Merci de votre compréhension. 
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